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déterminésdéterminésdéterminés

FO Com préfère œuvrer dans l’intérêt du personnel plutôt que dépenser son énergie 
contre La Poste, même si nous ne sommes pas toujours d’accord avec elle.

Vous souhaitez que vos intérêts soient défendus avec rigueur et transparence ? 

Le CSE à la DEXCIL (qui couvre les Plateformes 
Industrielles du Courrier) se réunit mensuellement afin 
d’évoquer divers points portés à l’ordre du jour par les 
élus et les organisations syndicales représentatives. 
Il est possible que des CSE extraordinaires soient 
convoqués pour aller plus loin sur un point ou pour 
débattre d’un sujet urgent. Ce fut le cas le 17 janvier 
dont le point à l’ordre du jour était la mise en place 
des PNT pour les brigades de nuit. La veille d’un CSE, 
une réunion préparatoire est organisée entre les élus 
et les représentants syndicaux.
FO Com n’avait n’a pas été convoqué à cette réunion 
préparatoire dans un premier temps.  Cette démarche 
volontaire du secrétaire du CSE a donc été dénoncée 
par nos élus.

UN POSITIONNEMENT DIFFÉRENT !
FO Com syndicat responsable ne s’est pas 
laissé embarquer dans une expertise demandée 
conjointement par SUD et CGT et surtout pas par la 
méthode utilisée afin de parvenir à leur fin… Imposer 
un cabinet et un avocat, prodiguer des leçons de 
morale, exercer des pressions.
FO Com dénonce ce procédé qui consiste à vouloir 
mettre les élus du personnel devant le fait accompli 
et s’interroge sur la nécessité de cette expertise 
d’autant plus que La Poste a déjà mis en place ce 
dispositif pour l’ensemble des postiers sur les 
régimes de jour sans que cela ne suscite de débats 
majeurs.

Tous les élus de FO Com exigent que les réunions 
préparatoires et les débats entre élus et syndicats se 
déroulent sereinement et de manière constructive. 
Nous sommes tous les représentants du personnel 
et devons œuvrer pour les agents.

Se battre oui, mais avec des armes cohérentes et 
proportionnées. À FO Com, nous prônons le dialogue 
social et la négociation en amont. L’accompagnement 
des agents dans le cadre de leur évolution d’activités 
est notre priorité.

Pourquoi aujourd’hui, demander aux agents de se 
mettre en grève contre un usage que La Poste est en 

droit de mettre en œuvre ?
Pourquoi aujourd’hui, déclencher une expertise qui va 
amputer le budget de fonctionnement du CSE pour n’aboutir à rien ?

À FO Com les décisions ne sont pas prises
à la légère et se font après débats et concertations.

C’est pourquoi nous nous sommes abstenus !


